
↘ bulletin 
d’inScription

↘ bulletin 
d’inScription

↘ bulletin 
d’inScription

A déposer impérativement entre le 22 et le 26 février 2010, AU  
RESTAURANT MUNICIPAL, RUE D’HURLUPIN,le lundi DE 10h à 12H et de 14h à 
18h, le mercredi de 7h à 12h, le vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h30 
OU A L’ESPACE JEUNESSE COMINOIS (RUE DU MAL FOCH).

A déposer impérativement entre le 22 et le 26 février 2010, AU  
RESTAURANT MUNICIPAL, RUE D’HURLUPIN,le lundi DE 10h à 12H et de 14h à 
18h, le mercredi de 7h à 12h, le vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h30 
OU A L’ESPACE JEUNESSE COMINOIS (RUE DU MAL FOCH).

A déposer impérativement entre le 22 et le 26 février 2010, AU  
RESTAURANT MUNICIPAL, RUE D’HURLUPIN,le lundi DE 10h à 12H et de 14h à 
18h, le mercredi de 7h à 12h, le vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h30 
OU A L’ESPACE JEUNESSE COMINOIS (RUE DU MAL FOCH).

Demande(nt) l’inscription de leur(s) enfant(s) aux activités selon les choix 
précisés ci-dessous. Si l’inscription diffère selon vos enfants, merci de 
remplir un bulletin pour chacun d’eux, à télécharger sur le site de la ville 
(www.ville-comines.fr) ou disponible à l’Espace Jeunesse Cominois. 

Demande(nt) l’inscription de leur(s) enfant(s) aux activités selon les choix 
précisés ci-dessous. Si l’inscription diffère selon vos enfants, merci de 
remplir un bulletin pour chacun d’eux, à télécharger sur le site de la ville 
(www.ville-comines.fr) ou disponible à l’Espace Jeunesse Cominois. 

Demande(nt) l’inscription de leur(s) enfant(s) aux activités selon les choix 
précisés ci-dessous. Si l’inscription diffère selon vos enfants, merci de 
remplir un bulletin pour chacun d’eux, à télécharger sur le site de la ville 
(www.ville-comines.fr) ou disponible à l’Espace Jeunesse Cominois. 

M. MME M. MME M. MME

Adresse Adresse Adresse

tél (domicile) tél (domicile) tél (domicile)

tél (travail) tél (travail) tél (travail)

n° d’allocataire n° d’allocataire n° d’allocataire

nom, prénom, date de naissance nom, prénom, date de naissance nom, prénom, date de naissance

SEMAINE 2 (du 12 au 16 AVRIL)

 journée avec repas (de 9h à 17h)	

 journée sans repas (de 9h à 12h et de 14h à 17h)

  après-midi (de 14h à 17h)

SEMAINE 2 (du 12 au 16 AVRIL)

 journée avec repas (de 9h à 17h)	

 journée sans repas (de 9h à 12h et de 14h à 17h)

  après-midi (de 14h à 17h)

SEMAINE 2 (du 12 au 16 AVRIL)

 journée avec repas (de 9h à 17h)	

 journée sans repas (de 9h à 12h et de 14h à 17h)

  après-midi (de 14h à 17h)

SEMAINE 1 (du 6 au 9 avril)

 journée avec repas (de 9h à 17h)	

 journée sans repas (de 9h à 12h et de 14h à 17h)

  après-midi (de 14h à 17h)

SEMAINE 1 (du 6 au 9 avril)

 journée avec repas (de 9h à 17h)	

 journée sans repas (de 9h à 12h et de 14h à 17h)

  après-midi (de 14h à 17h)

SEMAINE 1 (du 6 au 9 avril)

 journée avec repas (de 9h à 17h)	

 journée sans repas (de 9h à 12h et de 14h à 17h)

  après-midi (de 14h à 17h)

Signature des parents (obligatoire) : Signature des parents (obligatoire) : Signature des parents (obligatoire) :

1 1 1
nom, prénom, date de naissance nom, prénom, date de naissance nom, prénom, date de naissance

2 2 2

↘ DU 6 au 16 avril 2010 ↘ DU 6 au 16 avril 2010 ↘ DU 6 au 16 avril 2010

Vacances de printemps  des 13/17 ans Vacances de printemps  des 13/17 ans Vacances de printemps  des 13/17 ans


